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Assemblées 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
DU 22 MAI 2017 

 
 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-deux mai à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment convoqué 
par Monsieur le Maire, le seize mai deux mille dix-sept, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances sous la présidence de Monsieur Karl OLIVE, Maire. 
 
PRESENTS : Mme DOS SANTOS M. MONNIER Mme EL MASAOUDI  M. MEUNIER  
Mme de VAUCOULEURS  M. NICOT  Mme MESSMER  M. BLOCH  Mme XOLIN  M. MOULINET  
M. PROST  Mme GRIMAUD  M. DUPART  Mme SMAANI  M. DJEYARAMANE  M. ROGER  
Mme LEFEBVRE  Mme HUBERT  Mme MAIRET  Mme GRAPPE  Mme EMONET-VILLAIN  
Mme BELVAUDE M. POCHAT  Mme DRAY-BAZERQUE  M. PRADOUX  Mme KOFFI  M. BERÇOT  
M. DUCHESNE  Mme VINAY  Mme LOQUE  M. FALZON  Mme POTHIER. 
 
POUVOIRS : Mme CONTE à M. MEUNIER  M. LETELLIER à M. MOULINET  M. DE JESUS PEDRO 
à Mme MESSMER  M. SHEEHAN à Mme VINAY. 
 
EXCUSES : M. ALLAOUCHICHE  M. LEGRAND. 
 
SECRETAIRE : M. ROGER. 
 
Les membres présents forment la majorité des membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 
nombre de trente-neuf. 
 

- :- :- :- 
 

FINANCES 
 
1) BUDGET PRINCIPAL 2017. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION POUR SURCHARGE FONCIERE 
A LA SOCIETE D’HLM FRANCE HABITATION POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 60 LOGEMENTS 
ZAC ROUGET DE LISLE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
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2) BUDGET PRINCIPAL 2017. AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER UN AVENANT N°2 
A LA PROMESSE DE VENTE INTERVENUE ENTRE LA VILLE ET LE GROUPE NEXITY FEREAL LE 21 MAI 
2015. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 3 abstentions. 
 
3) BUDGET PRINCIPAL 2017. TRANSFERT DES GARANTIES D’EMPRUNTS ACCORDEES A L’OPIEVOY 
A LA SAHLMAP DEVENUE LES RESIDENCES SAHLM. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

MECENATS/PARRAINAGES 
 

4) PARRAINAGE FINANCIER DE LA CAISSE LOCALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DU PINCERAIS 
EN FAVEUR DE LA RESTAURATION DE PLANS D’AMENAGEMENT ET COUPES DU MARCHE 
AUX BESTIAUX DE POISSY CONSERVES AUX ARCHIVES COMMUNALES. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
5) PARRAINAGE DE SUEZ EAU FRANCE SAS EN FAVEUR DE LA FETE DE L’EAU 2017. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 

 
URBANISME 

 
6 A 9) PROMESSES DE VENTES ET CESSIONS PAR LA VILLE DE POISSY AU PROFIT DE LA SOCIETE 
PSG TRAINING CENTER, DE 4 ILOTS BATIS SUR LES «TERRES DE PONCY» : LE PREMIER SIS 8, 12 ET 
14 ROUTE DE QUARANTE SOUS, CADASTRE SECTIONS BL N° 21, 23, 40 ET 57 ; LE SECOND 
SIS 52 RUE DE LA BIDONNIERE, CADASTRE AH N° 192, 193 ET 197 ; LE TROISIEME SIS 7 RUE DE 
LA BIDONNIERE, CADASTRE BM N° 1 ET 2 ET LE QUATRIEME SIS 9005 ROUTE DE QUARANTE 
SOUS, CADASTRE AH N° 139. 
 
Délibérations adoptées à la majorité des présents, moins 5 abstentions. 
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10) CESSION D’UNE PORTION DE VOIRIE, NON CADASTREE, DEPENDANT DU DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL, D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON 780 M², SITUEE AU CROISEMENT DE LA RUE 
DU CHAMP GAILLARD, DE L’AVENUE BLANCHE DE CASTILLE ET DE LA PLACE PIERRE LACHEZE 
A POISSY, SANS DESAFFECTATION NI DECLASSEMENT, AU PROFIT DU DOMAINE PUBLIC 
DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL POISSY - SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (CHIPS) ET 
AUTORISATION, POUR LE CHIPS, DE DEPOSER UNE DECLARATION PREALABLE POUR TRAVAUX 
DE VOIRIES, PARKINGS PROVISOIRES, VEGETALISATION DE TERRAIN ET AMENAGEMENT 
DE FOND DE FORME D’UN FUTUR PARKING AINSI QU’UN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR 
L’AMENAGEMENT D’UNE VOIRIE PIETONNE, D’UN PARKING POUR LES URGENCES AVEC 
BARRIERE LEVANTE ET DE PLANTATIONS D’ARBRES ET AGRANDISSEMENT DU 
CENTRE HOSPITALIER. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des votants, moins 2 non-participations au vote. 
 
11) POURSUITE DE LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME SUR 
UN SECTEUR DU PARC MEISSONIER EN VUE DE LA RECONSTRUCTION DE LA MAISON DE FER, 
ENGAGEE AVANT LE TRANSFERT DE LA COMPETENCE A LA COMMUNAUTE URBAINE 
GRAND PARIS SEINE ET OISE. 
 
Délibération adoptée à la majorité des présents, moins 5 voix contre. 
 
12) DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA 
COMMUNAUTE URBAINE GRAND PARIS SEINE & OISE. 
 
Délibération sans vote. 
 
13) BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS EFFECTUEES PAR LA VILLE DE POISSY POUR 
L’ANNEE 2016. 
 
Délibération sans vote. 
 

JEUNESSE 
 

14) MISE EN PLACE D’UNE BOURSE D’AIDE A L’OBTENTION DU BREVET NATIONAL DE SECURITE 
ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA) ET ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR AINSI QUE 
DU DOSSIER DE CANDIDATURE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
 

PROJETS CULTURELS 
 

15) ACTIONS HORS LES MURS DU SERVICE DES BIBLIOTHEQUES A LA SUITE DE LA FERMETURE DE 
LA MEDIATHEQUE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
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16) VŒU : LUTTE CONTRE LES INCIVILITES SUR LA VOIE PUBLIQUE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des présents. 
 
 

- :- :- :- 
 
 
Le présent compte rendu est affiché le 23 mai 2017. 
 
 

Le Maire, 
Vice-président de la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise, 
Vice-président du Conseil départemental des Yvelines, 
Karl OLIVE 


